
 

 

Bonjour, 

 

La flamme olympique fera étape à Carcassonne le jeudi 16 mai 2024. A cette occasion, la circulation 

sera interdite sur le parcours de la flamme et sur plusieurs voies à proximité dès 16h00. 

Un plan de transport adapté sera mis en place le 16/05 dès 12h00 pour assurer les sorties scolaires 

dans les meilleures conditions :  

 

• Abonnés scolaires, transport scolaire lignes non urbaines :  

Sorties scolaires à 12h selon les horaires et itinéraires d’un mercredi midi pour l’ensemble des 

lignes non urbaines (A à L) au départ de Carcassonne. 

 

• Usagers commerciaux, lignes non urbaines : 

Mise en place de terminus provisoires dès 16h et jusqu’à la fin de journée, aux horaires habituels. 

 

Ligne A : départ et terminus à l’arrêt Z.A. Pont Rouge 

Ligne B : départ et terminus à l’arrêt C.C. Salvaza  

Ligne C : départ et terminus à l’arrêt Maréchal Juin 

Ligne D : départ et terminus à l’arrêt C.C. Félines 

Ligne E : départ et terminus à l’arrêt Maréchal Juin 

Ligne F : départ et terminus à l’arrêt Halle aux Sports 

Ligne G : départ et terminus à l’arrêt Maréchal Juin 

Ligne H : départ et terminus à l’arrêt Halle aux Sports 

Ligne I : départ et terminus à l’arrêt Maréchal Juin 

Ligne J : départ et terminus à l’arrêt C.C. Félines 

Ligne K : départ et terminus à l’arrêt Halle aux Sports 

Ligne L : départ et terminus à l’arrêt Z.A. Pont Rouge 

 

• Lignes urbaines (1 à 8) : mise en place de terminus provisoires dès 16h et jusqu’à la fin de 

journée. Départs et arrivées aux horaires habituels. 

 

o Ligne 1 : 

Départ et terminus à l’arrêt Halle aux Sports aux horaires habituels. 

Départ et terminus à l’arrêt Antoine Marty aux horaires habituels. 

Arrêts Patte d’Oie, Barbès, Les Jacobins, Le Dôme, Gambetta J. Jaurès, Chénier Gare, Varsovie Côté 

Canal, Lespinasse, Place Davilla non desservis. 

 

o Ligne 2 : 

Départ et terminus à l’arrêt Domairon aux horaires habituels. 

Départ et terminus à l’arrêt Général Leclerc Cité Médiévale aux horaires habituels. 

Arrêts Bunau Varilla, Barbès, Les Jacobins, Le Dôme, Pont Neuf, Gambetta J. Jaurès, Chénier Gare, 

Pont de la Paix, Pont d’Artigues, Etoile, Iéna, Les Castors, Fleming C. Cros, Léon Blum Sabatier, 

Collège de Grazailles, Plateau de Grazailles, ONF, Purple Campus et quartier St Jean de Brucatel non 

desservis. 



 

 

o Ligne 3 : 

Départ et terminus exceptionnel à l’arrêt CC Rocadest. Horaires habituels au départ de Palaja et 

Cazilhac. Report des horaires de départ de Chénier Gare à CC Rocadest. 

Arrêts Chénier Gare, Varsovie Côté Canal, Lespinasse, Place Davilla, Barbès, Les Jacobins, Le Dôme, 

Gambetta J. Jaurès, Pont Neuf, Cité Médiévale, Général Leclerc Cité Médiévale, Jules Fil, Jules Verne 

et Lycée Charlemagne non desservis. 

 

o Ligne 4 :  

Départ et terminus CC Rocadest direction Auriac. 

Arrêts Chénier Gare, Varsovie Côté Canal, Lespinasse, Place Davilla, Barbès, Les Jacobins, Le Dôme, 

Gambetta J. Jaurès, Pont Vieux, Merlane, Ile, St Hilaire, Lycée Charlemagne, Minervois Gare, La 

Prade, ZA Pont Rouge non desservis. 

 

o Ligne 5 :  

Départ et terminus à l’arrêt Domairon aux horaires habituels. 

Arrêts Gambetta J. Jaurès, Chénier Gare, Pont de la Paix, Bunau Varilla, Barbès, Les Jacobins, Le 

Dôme, Pont d’Artigues, Etoile, Iéna, Varsovie Côté Parking, lycée Sabatier, Fleming C. Cros non 

desservis. 

 

o Ligne 6 : 

Départ et terminus à l’arrêt Halle aux Sports direction Maquens Villalbe aux horaires habtiuels. 

Arrêts Patte d’Oie, Barbès, Les Jacobins, Le Dôme, Gambetta J. Jaurès, Chénier Gare, Varsovie Côté 

Canal, Lespinasse, Place Davilla non desservis.  

 

o Ligne 7 :  

Départ et terminus Halle aux Sports direction Pôle Numérique – Herminis – Grèzes – Maquens aux 

horaires habituels. 

Départ et terminus Antoine Marty direction Verdeau Pailhes – Centre Hospitalier aux horaires 

habituels.  

 

o Ligne 8 : 

Départ et terminus inchangés, horaires habituels.  

Arrêts non desservis : Route de Villemoustaussou, Maison des Communes, Hôtel du Département, 

Maison du Handicap, Pont Troué, Chemin de la Reille, Soulié, Lycée Sabatier, Fleming C. Cros, les 

Castors et URSSAF non desservis.  

                

Les transports scolaires pour les établissement sur les autres communes sont assurés normalement 

(collège de Trèbes, de Rieux-Minervois, de Capendu, RPI).  

Le réseau urbain pourra reprendre progressivement sa circulation habituelle à la fin de l’événement 

selon les directives des services de Police. 

 

Arrêté N°2024-AT-0512. 

 


